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Caution solidaire prêt professionnel

Par stephane mordo, le 24/07/2018 à 19:30

Bonjour
Je suis associé d une SAS á hauteur de 20%.
le prêt pour la société est cautionné à 1/3 pour chacun des associés ainsi que pour la facilité
de caisse.
j ai signé la mention manuscrite en cas de dépôt de bilan quel recours ai je. le p?êt octroyé.
nous sommes caution chacun d un tiers de la somme totale empruntée.
merci de votre retour.
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